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Informations municipales et associatives – n° 71 

JANVIER – FEVRIER 2020 

MAIRIE DE LANVEOC 
02 98 27 50 21 

mairie@lanveoc.com 
www.lanveoc.com 

 

 Le Mot du Maire 

                  
                             L’évènement phare de cette année 2020 est, vous vous 
en doutez, le renouvellement des municipalités en France. Le 15 
mars prochain, les électeurs et les électrices des 36 000  
communes seront appelés aux urnes. Le vote, moment essentiel 
de notre vie démocratique, est un devoir si nous ne voulons pas 
que la démocratie, notre démocratie acquise parfois au prix du 
sang et des larmes, s’en trouve altérée. 
Le premier tour aura donc lieu le dimanche 15 mars et le second le dimanche 
22 mars.  
 
                                A Lanvéoc, vous aurez à élire 19 conseillers municipaux, dont 3  
conseillers communautaires, qui représenteront la commune au sein de la 
communauté de commune, où siègent 35 élus des 10 communes membres. 
Je rappelle qu’il est possible de s’inscrire en mairie, sur la liste électorale,  
jusqu’au 7 février 2020. 
Pour les communes de plus de 1 000 habitants, les élections se font au scrutin 
de liste, donc sans possibilité de barrer un nom sous peine de nullité. Je  
voulais vous informer de ces quelques règles, car le mandat a une durée de six 
ans et un rappel peut être le bienvenu.  
 
                                D’une manière générale, je trouve que le nombre de conseillers, en 
fonction du nombre d’habitants, pourrait être revu à la baisse, surtout dans 
les communes rurales. Je pense aussi que les communes de petite taille  
peuvent s’interroger sur leur pérennité et devraient donc se rapprocher d’une 
autre plus importante pour créer une commune nouvelle. La proposition 
existe, c’est une démarche libre et volontaire des élus, mais en fait, peu 
mettent cette possibilité en application. Quoiqu’il en soit, la commune reste, 
et restera pour longtemps, l’échelon démocratique local le plus prisé des  
Français. C’est sans doute pour cela, que la participation au vote des élections 
municipales est le plus élevé.  Nous devons combattre l’abstentionnisme . La  
proximité, « indélocalisable », constitue l’ADN des communes. Elle est source 
de dialogue, de compréhension mutuelle, d’écoute et ne saurait être remise 
en cause, c’est pourquoi l’avenir de la commune a encore de très beaux jours 
devant lui. 
L’élu communal est et restera la personne de terrain au chevet des réalités 
vécues. 
 
                              En ce qui me concerne, après  deux mandats de maire et un mandat de 
conseiller, j’ai décidé de ne pas me porter candidat. Ce fut une tâche prenante 
mais oh combien passionnante. Je remercie, très sincèrement, toutes celles et 
ceux, qui de près ou de loin, m’ont apporté leur aide et leur soutien durant ces 
mandats.   
 
                               Bonne et heureuse année à toutes et à tous.  
 

Louis RAMONÉ 
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Les procès-verbaux des conseils municipaux sont consultables en intégralité en mairie. 

Travaux 

• Réfection de la toiture du hangar communal 

• Travaux d’électricité et réaménagement de la bibliothèque municipale 

• Mise en place des décorations et des illuminations de Noël 

• Rénovation des murs, du plafond et peinture de la salle du Conseil Municipal 

Camping municipal 
Les clés du camping municipal ont été confiées à Jacques Euzen,  
adjoint au maire, par Michel et Muriel Klein , jeunes retraités et  
gérants du camping pendant deux ans. 

Après appel à candidatures, la 
commission développement 
économique a choisi Mme 
Christine Charoff et M. Lionel 
Azon. Ils seront les futurs  
acquéreurs du Camping  
Municipal qui deviendra un 
camping privé avec un fort  
potentiel de développement.  

 

Conseil municipal du 5 décembre 2019 
(Ordre du jour) 
Administration générale 

Approbation du Procès-Verbal du 12 septembre 2019 

1. Convention d’assistance technique aux communes –  
assainissement collectif et assainissement non collectif 
2. Convention d’adhésion au groupement de commande  
assainissement 
3. Accès aux missions facultatives proposées par le CDG29 - 
Actualisation de la « convention-cadre » 
4. Acquisition d’une parcelle Rue du Voelaz pour le parcours 
santé 
  
 
 

Economie 
  
5. Sollicitation de subvention DETR pour les toilettes de l’école 
Yves Offret 
6. Sollicitation de subvention DETR pour la rénovation de la 
salle du Conseil municipal 

7. Sollicitation de subventions pour les travaux de modernisa-
tion de la bibliothèque municipale 

Finances 

8. Attribution d’une subvention exceptionnelle au Club  

nautique de Lanvéoc 

9. Attribution d’une subvention exceptionnelle au collège Alain 

10. Vote des tarifs municipaux 2020 (pas de modifications sauf 

pour la participation à l’assainissement collectif qui passe de 

2 288 € à 2 290 €. La délibération est consultable en mairie) 

11. Décision modificative n°1 sur le budget général 

Nouveau commerce : Epicerie de Lanvo 
En vue de l’ouverture prochaine de l’Epicerie de Lanvo, Jacqueline et Thierry cherchent leur futur(e) salarié(e).  

Le poste est à pourvoir en 3/4 temps sur un contrat à durée déterminé 
de 12 mois. 

Pour candidater, adressez votre lettre de motivation accompagnée de 
votre curriculum vitae au plus tard le 1e février 2020 à :  

La table à Dudule, Quai du Fret, 29160 CROZON.  
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Bibliothèque 
Après les décorations et les contes, le 18 décembre 2019, les 
enfants et leurs parents ont cuisiné des « lichouseries » de 
Noël: des Roses de sables, des fruits déguisés (noix, dattes et 
pâtes d’amandes) et autres sucettes au chocolat ont enchanté 
les papilles des participants. Animées par  Jacqueline et en  
partenariat avec Arts et Loisirs, ces animations de Noël à la 
bibliothèque furent une grande réussite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

ALSH 
Mercredi 18 décembre, les enfants  de l’ALSH ont assisté à la 
projection de « Mission Yeti ». Lorsqu’ils sont rentrés de leur 
sortie, chocolats et cadeaux les attendaient au pied du sapin ! 
L’après-midi avait un goût de fête et de friandises de Noël.  

Lanvo’Jeunes 
Les bocaux gourmands ont encore connu un succès fou lors du 
marché de Noël de Lanvéoc. Tout a été vendu ou presque, les 
jeunes ont fait don d’une dizaine de pots au Téléthon. 
Lors du dernier foyer de l‘année 2019, une trentaine de jeunes 
se sont réunis et ont partagé le fameux goûter de Noël. 

 

Une page se tourne au C’Haludy, le foyer des jeunes  
s’installera, courant février, dans l’ancienne garderie (parking 
école du bas). Les jeunes sont à la recherche de mobiliers pour 
pouvoir aménager les lieux à leur goût, dans une ambiance 
cosy. Grands tabourets de bar, poufs, petites tables de salon,  
palettes… n’hésitez pas à nous contacter par mail à  
petitlanvaux@gmail.com pour d’éventuels dons. 

Restaurant scolaire 
Un repas végétarien par semaine, c’est la grande nouveauté 
depuis la rentrée ! Les enfants découvrent de nouvelles  
saveurs et sont agréablement surpris par l’intitulé des menus. 
Une autre façon de manger des protéines! 

Comme à son habitude, le Père Noël est passé pour le  
traditionnel repas de Noël, l’occasion de rassembler anciens et 
plus jeunes, autour d’un repas festif sous le signe du partage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Services techniques 

 

Du 18 au 29 novembre, Stéphane Lagéat a effectué un stage 
de découverte et d’insertion aux services  
techniques de la commune.  

Stéphane, travailleur handicapé de l’ESAT (Etablissement et 
Service d’Aide par le Travail) de l’Armorique à Crozon, avait 
comme projet d’effectuer un stage dans une structure dite 
du « milieu ordinaire ». Spécialisé et professionnalisé dans 
les domaines des Espaces Verts, il a pu  réaliser différentes 
actions : tonte, débroussaillage, la taille des haies, et  
diverses autres interventions, au côté de Yohann qui l’a  
guidé et accompagné et travailler en binôme. 

Le partenariat qui lie l’ESAT à la commune n’en est que  
plus renforcé. Merci à Jean-Pierre qui a accepté son  
intégration au sein de son équipe ainsi qu’à Michel qui a 
permis de mettre en situation l’inclusion de Stéphane et 
d’améliorer sa qualité de vie au travail. Merci à Stéphane 
pour sa gentillesse et son professionnalisme tout  
au long  de son stage.  
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Des lutins de la journée citoyenne ont embelli Lanvéoc pour 

les fêtes de fin d’année. 

Pour accueillir le Père Noël et les enfants, Michel, 
Jean-Paul et Daniel ont réalisé cette année un  
magnifique attelage de 2 rennes et un traîneau. Il 

trône devant la mairie, entouré des sapins (qu’ils avaient fabriqué l’année 
dernière) ainsi qu’un bonhomme de neige de l’Amicale Laïque. Les autres 
sapins ont été installés dans la Grand’rue décorée elle aussi tout comme 
le puits. 

Vous avez pu admirer les sapins des Associations : Accueil et Loisirs –– Art 
Floral – Amicale Laïque - Cafetière et Cie -Club Féminin – Comité de  
Jumelage – DAO – Escargot – Journée Citoyenne de Lanvéoc - Lan-
vo’Jeunes - Lanvéoc Sport - Les Plaisanciers. Nous tenons à remercier toutes ces associations qui ont encore une fois relevé le défi, de 
décorer magnifiquement leurs sapins malgré les intempéries de cette année ! Merci également à Arts et Loisirs qui a décoré son  
sapin, pour le marché de Noël et le hall de la Mairie.  

Comme chaque 24 Décembre, Jacqueline a invité le père Noël à 
Lanvéoc pour qu’il rencontre petits et grands autour de bons 
chocolats chauds et friandises, avant d’entamer sa tournée. 

Les enfants des écoles maternelle et primaire ont de leur côté, 
décoré les sapins qui ornent les rues du Fret et de l’Aviation en 
compagnie de joyeux gnomes, paquets cadeaux, petit renne au 
nez rouge et son traineau...Toutes ces décorations ont été  
fabriquées, peintes et installées par Geneviève et Bernard,  
Claudine, Séverine, Michelle, Cathy et Bernard.  

Un grand merci à toutes ces petites mains, qui ont travaillé sans relâche, sans oublier « Presqu’île  
Menuiserie » qui nous a fourni gracieusement le bois nécessaire à ces décorations. Nous tenons à vous  
présenter tous nos meilleurs vœux et souhaitons que 2020, soit encore une belle année de partage afin que 
la 5ème édition de notre journée citoyenne connaisse un succès identique aux 4 années précédentes. 

Nous vous invitons à visiter notre site : www.journeecitoyennelanveoc.fr pour y découvrir d’autres photos.  
Rendez -vous le 16 Mai 2020 ! 

Repas des Anciens 
Cette année, les restaurants de la Rade et du Bout du Monde ont accueilli les 
aînés pour le traditionnel Repas des Anciens le 17 novembre. 

Avec une ambiance chaleureuse, 
dans les deux restaurants, le 
Maire et ses élus ont partagé ce 
repas avec 144 convives.  

http://www.journeecitoyennelanveoc.fr
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Comité de jumelage  
Lanvéoc Modbury 

 
        L'assemblée générale du comité de jumelage Lanvéoc 
Modbury a été tenu le jeudi 12 décembre 2019 à 18 h maison 
des associations de Lanvéoc. 
Richard Klein, Président, a présenté un bilan positif de l'année 
écoulée et précisé la venue de deux nouveaux membres, ce 
qui porte l'effectif à 35, Roland Munzer trésorier a quand à lui 
déroulé le bilan financier et Jacqueline Munzer a évoqué 
notre voyage prochain en Angleterre.  
     Ont été rappelés, les temps forts de l'année: le repas  
mexicain des adhérents le premier samedi de février, suivi de 
la visite de nos amis anglais en mai et du vide grenier en  
juillet, pour finir par la décoration de l'arbre de Noël pour la  
commune.  
 Également l'organisation des ateliers d'anglais du mardi soir 
de 18 à 19 h à la maison des associations. 
     Les projets pour 2020 : à nouveau le repas de février  
concocté par 3 adhérentes cette fois-ci sous le signe des  
Antilles. En mai la date est à définir pour notre voyage à  
Modbury et le vide grenier qui aura lieu à nouveau à l'Espace 
Nautique le dimanche 19 juillet 2020. Une équipe de  
volontaires va être sollicitée afin de fabriquer et mettre en 
place des panneaux de signalisation indiquant cette  
manifestation. Vous êtes les bienvenus si vous voulez nous 
aider. 
   L'assemblée générale s'est clôturée autour du verre de  
l'amitié et de délicieux cakes salés et sucrés réalisés par nos 
adhérentes. 
 
Merry Christmas and Happy New Year !  
Merci et bonnes fêtes de fin d'année ! Bonne année ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Amicale Laïque 
Jeudi 19 décembre, le Père Noël était en visite à l’école et en 
a profité pour distribuer un livre et des confiseries à chaque 
élève. Les enfants l’ont accueilli les bras ouverts !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce même jour, des parents, membres du bureau de l’Amicale 
Laïque, ont tenu une permanence, à la garderie périscolaire, 
pour remettre les photos de fratries aux 35 familles partici-
pantes. Action qui sera reconduite l’année prochaine.  
Le prochain rendez-vous sera le samedi  15 février  pour y 
célébrer le Carnaval. Défilé, goûter et concours du meilleur 
déguisement animeront l’après-midi. 
 

Lanvéoc Sports 
Entrainés par Gérard Bertout, Maxime Hervé et Quentin  
Donnard, les U17 du groupement de la Presqu’île ont fait un 
très bon début de saison. Le championnat jeune, à la  
différence des séniors, offre la possibilité de changer de  
division à la trêve. Depuis la rentrée, Les U17  évoluaient en 
2ème division, groupe C, comprenant des clubs  
essentiellement du nord Finistère.  
Après 9 matchs joués, les Presqu’îliens s’offrent la 1ère place 
du classement avec 25 points, 8 matchs gagnés et un match 
nul, ayant inscrits 33 buts pour 6 encaissés.  
Cette 1ère place leur permet donc d’accéder à la D1 pour la 
2ème partie de la saison. On leur souhaite le meilleur et  
pourquoi pas l’accès en ligue pour la fin de saison ! 

En haut de gauche à droite : Quentin Donnard (encadrant), Néo Chesnais, 
Ewen Communier, Thomas Bezançon, Corentin Kérouédan, Loris Ségur, Victor 
Bertout, Yohann Lahogue, Gérard Bertout (éducateur) 
En bas de Gauche à droite : Titouan Hascoët, Evan Pleyau, Erwan Le Bris, Théo 
Mary, Yann-Aël Le Marrec, Régis Torillec et Simon Leray. 
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                                  Arts et loisirs - Marché de Noël 2019 

 
L’équipe motivée de l’association Arts et Loisirs a encore brillé, lors de l’incontournable Marché de 

Noël de Lanvéoc. Divers stands, tournés notamment vers l’International, remplissaient l’Espace  

Nautique. Vin chaud et visite du Père Noël ont plongé les badauds, venus en nombre, dans 

l’ambiance de Noël.  

La date du prochain Marché de Noël est déjà fixé, rendez-vous le dimanche 29 novembre 2020.  
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Nelle, Eliott, Grand-Mère et ... Le Monde Une pièce tout public à partir de 8 ans, pour interroger les 
silences, l'absence, le temps qui passe et sa manière  
d'appartenir au monde. 

Dans un univers fait de récup', où ses petits tapis colorés "faits 
de nos placards" illuminent et connectent les gens, Nelle nous 
montre aussi de manière subtile, la joie simple d'un sourire, 
d'une chanson, d'un cadeau désintéressé dans un monde 
de surconsommation. 

https://nelleeliottgrandmereetlemonde.wordpress.com 

En espérant vous voir à l'une ou l'autre de ces représenta-
tions, le 18 et 19 janvier 2020 à Lanvéoc. 

 Nous jouons également J'ai tué le Prince Charmant, je l'ai 
étouffé avec ses collants le 9 février 2020 à Brest dans le 
cadre du festival OUPS ! 

Le seul en loge, SORTI(e) de SCÈNE, se jouera quant à lui le 7 
mars 2020 à Crozon.  

N’ouzon Ket 

Isolation à 1 € : gare aux arnaques !  
Démarchage téléphonique ou à domicile,  
proposition d’isoler toute la maison pour 1 €, 
commercial trop insistant … Attention aux  
démarchages abusifs autour de l’isolation ! 
Depuis plusieurs semaines une recrudescence 
de démarchages abusifs a été constatée autour 
des économies d’énergie et essentiellement 
des offres d’isolation à 1 €. La méthodologie et 
les  arguments de vente sont souvent les 
mêmes : mise en avant de « soi-disant partena-
riats » avec des  entreprises publiques ou de  
confiance telles que EDF ou l’ADEME, avec 
l’Etat ou la Région et même parfois l’annonce 
d’une obligation de réaliser des travaux sous 
peine d’amende. 

Des aides existent réellement pour bénéficier 
d’isolation à moindre coût, mais de  
nombreuses entreprises peu scrupuleuses se 
servent de ce contexte pour faire du démar-
chage abusif. Cela rend difficile la distinction 
entre les offres sérieuses et les autres. 

Quels sont les risques ? 
On pourrait se dire qu’à 1 € le risque n’est pas 
grand, et qu’il est toujours mieux d’avoir un 
peu d’isolant même mal posé que rien du tout. 
Ce serait une erreur, et ce pour plusieurs  
raisons. D’une part, comme évoqué plus haut, 
des aides existent qui permettent de bénéficier 
d’une isolation de bonne qualité à prix réduit. Il 
serait donc dommage d’opter pour une offre 
non adaptée à votre logement. En effet, la 

qualité des produits proposés peut laisser à 
désirer (isolation thermique trop faible voir 
quasi inexistante, matériaux non adaptés qui 
peuvent provoquer des dégâts dans le loge-
ment …). Si à termes vous souhaitez refaire les 
travaux pour obtenir une réalisation de  
meilleure qualité cela risque de générer des 
surcoûts (en temps et en main d’œuvre si vous 
le faites vous-mêmes, en argent si vous le 
faites faire par une entreprise). Parfois ce n’est 
aussi qu’une partie des parois qu’il vous est 
proposé d’isoler. 

D’autre part, les entreprises proposant ces 
offres alléchantes à faible coût pour vous se 
rémunèrent en récupérant les aides correspon-
dant à vos travaux. Cela peut s’avérer pénali-
sant si vous souhaitez plus tard reprendre les 
travaux, car ces aides pourraient alors ne plus 
vous être accessibles, ce qui augmenterait 
d’autant plus le prix des travaux … 

Comment éviter les offres abusives ? 
Comment s’y retrouver ? Il est possible de 
bénéficier d’offres d’isolation à faible coût, 
voire même à 1 €, notamment pour l’isolation 
des plancher bas et des toitures. La plupart de 
ces offres mobilisent l’aide dite « coup de 
pouce » pour l’isolation. Il est possible de  
trouver une liste des signataires de la charte 
coup de pouce agréés sur le site du ministère : 
https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/coup-pouce-economies-
denergie-2019-2020.  
N’hésitez pas à vous référer à cette liste. 

Attention, les offres ne concernent en principe 
pas l’isolation des murs. Méfiez-vous donc des 
offres y faisant référence. 
N’hésitez pas non plus à prendre contact avec 
des entreprises locales pour réaliser des devis 

comparatifs, obtenus hors cadre de démar-
chage. Enfin, un devis doit faire l’objet d’une 
visite par l’entreprise, n’acceptez pas des offres 
pour lesquelles personne n’est venu sur place.  

Prenez le temps de vous renseigner 
Le commercial est souvent insistant pour que 
vous signiez l’offre, parfois le camion de  
l’entreprise est devant chez vous déjà prêt 
pour l’installation de l’isolant… Avant de  
signer, n’hésitez pas à vous renseigner auprès 
des conseillers Info Energie qui proposent une 
information neutre, objective et gratuite, tant 
sur les techniques d’isolation que sur les aides 
financières mobilisables. Vous pouvez pour ce 
faire contacter Ener’gence par téléphone ou 
nous rencontrer lors de nos permanences. 

Le délai de rétractation 
Et si vous avez signé trop vite un devis,  
n’oubliez pas que vous disposez d’un délai de 
rétractation lors d’un démarchage de 14 jours. 
Le vendeur durant ce délai, ne peut en aucun 
cas exiger de contrepartie financière et aucun 
acompte ne doit être versé. Autre signal 
d’alerte sur les offres : certaines incluent votre 
renoncement au délai de rétractation en cas de 
signature. Méfiez-vous ! 

Ener’gence 
Conseils neutres et gratuits sur l’énergie 
9 rue Duquesne 29200 Brest – Tél : 02 98 33 
20 09 

Permanences sans rendez-vous : 

- A Brest, au 9 rue Duquesne, du lundi au  
vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 

- A Crozon, tous les 3 ème vendredis du mois 
de 9h à 12h au siège de la Communauté de 
Communes, ZA de Kerdanvez 

https://nelleeliottgrandmereetlemonde.wordpress.com/
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Collecte de  
bouchons 

Deux bonnes actions en un geste !  
Recyclez tous vos bouchons en 
plastique en les déposant pour 
l’association « 1 bouchon 1  
sourire » qui vient en aide aux 
enfants handicapés et renforce 
leurs activités et liens sociaux. 

Lieux de dépôt à Lanvéoc : École, 
Boulangerie « Au pain  
gourmand », Boulangerie « A 
l’Atelier du Pain »et au n°33 de la 
rue de l’Aviation ».     

État civil 

Urgences 

Pompiers : 18 - SAMU : 15 

Gendarmerie : 17 

Appel d’urgence : 112 (d’un portable) 

Cross Corsen : 02.98.89.31.31 
canal VHF : chenal 16 

Médecin 

D. GRIFFO : 02.98.27.51.61 

M. Toquer : 02.98.27.57.33 

Cabinets Infirmières 

J. Bignard, I. MIORCEC 02.98.27.57.54 ou 
07.88.37.86.41 

K. Herrou, N. DUPUIS, V. NEROLI 
07.89.25.70.98 

Dentiste 

P. Gagnard : 02.98.27.51.62 

Pharmacie 

Butyn-Le Roux : 02.98.27.50.49 

Service de garde : 32.37 

Kinés, ostéopathes diplômés 

G. & Y. Binet : 02.98.27.58.18 

P. Keraudren : 02.98.27.58.18 

Ambulances Urgence 29 

02.98.26.00.00  

Activ’Taxi  

02.98.16.61.56 
Presqu’île Assistance  
02.98.26.26.26 

CG TAXI 

06.33.72.06.64  ou 02.98.27.52.87 

A.D.M.R Aide à Domicile.  
02.98.73.90.39 - Sur rendez-vous 

AD 29 Aide à domicile. De 8h à 12h   le 
lundi, mardi, jeudi et vendredi et  sur 
rendez-vous le lundi de 14h à 18h 
02.98.26.29.46  

RAPAM : Accueil avec ou sans rdv à la com 
com rapam@comcom-crozon.com  

Secours populaire 38, rue de la Marne, 
Crozon - 02.98.26.23.82 

Stade municipal 02.98.27.57.62 

Garderie municipale et ALSH 
02.98.27.51.67 

Cantine  
02.98.27.57.22 
Camping municipal 02.98.86.16.04 ou 
06.52.67.32.51 www.clcl.fr ou 
www.campingdelacale.com 
Ouest-France Aurore Perena 06.65.32.42.44 
Le Télégramme J.-Y. Le Bras 02.98.27.91.74 
Ulamir résidence du Cré à Crozon 
02.98.27.01.68 
Conciliateur de justice  
Bruno Bournigault 06.43.12.57.04 

Mairie 
02.98.27.50.21 mairie@lanveoc.com 
9h-12h /14h–18h du lundi au vendredi 
9h-12h le samedi.  Fermée le jeudi après-midi. 

Agence postale communale lundi, mardi, 
jeudi, vendredi et samedi de 9h à 12h.  

Bibliothèque municipale 
Mardi de 16h30 à 18h30, mercredi de 16h15 
à 18h15 et samedi de  10h à 12h 
02.98.27.57.90 bibliotheque.lanveoc@orange.fr 

 

HORAIRES DES MESSES 

Le dimanche 19 janvier à 9h30 

Le samedi 8 février à 18h 

Vous pouvez consulter le tableau  à l’église pour les 
prochaines dates. 

JANVIER 

Vendredi 17 
Assemblée Générale - Collectif 
des Associations (20h30 MdA du 
bas)  

Samedi 18 et Dimanche 19 
Spectacle N’Ouzon Ket ( salle 
polyvalente) 

Dimanche 19 
Réunion du cercle philatélique 
(MdA du bas  10h30 - 12h30) 

Samedi 25 
Assemblée générale -  
Plaisanciers (Espace nautique 
17h) 

Mardi 28 
Repas intergénérationnel  
(A la Cantine - 12h) 

FEVRIER 

Samedi 15 
Carnaval Amicale Laïque 

Mercredi 19  
Concours de puzzle (finale le 
samedi 22) 

Dimanche 16 
Réunion du cercle philatélique 
(MdA du bas  10h30 - 12h30) 
 
Dimanche 23 
Braderie du livre à Telgruc/Mer 

Mercredi 26 
Animation Mardi Gras à la  
bibliothèque municipale 

Décès : 1 décès 

RAPAM (02.98.16.02.49 /06.74.58.19.08) 

- mardi 28 janvier : atelier « jus de fruits » 

12 enfants maximum sur inscription 

Réservé exclusivement aux assistantes  
maternelles 

- mercredi 5 février : Liliroulotte 

12 personnes maximum 

Parking de la Mairie 

Réservé aux assistantes maternelles et aux 
parents 

SERVICE SOCIAL MARITIME 
Madame SZABO assure des permanences, sur 
rendez-vous, auprès des  marins du commerce et 
de la pêche tous les lundis et vendredis  
à BREST  : 45 quai de la Douane : De 10h à 12h 
et de 14h à 16h 
Lundi 6 - 13 - 20 - 27 janvier /  Vendredi 10 - 17 - 

24 - 31 janvier 
Lundi 3 - 10 - 17 - 24 février /  Vendredi  7 - 14 - 

21 - 28 février 
 Pour prendre rendez-vous et pour toute  
information sur les autres lieux de permanences 
merci de contacter le bureau de Brest au  
02 98 43 44 93. 

http://www.pagesjaunes.fr/trouverlesprofessionnels/rechercheClassique.do?idContext=715293174#null
mailto:rapam@comcom-crozon.com
http://www.clcl.fr/
http://www.campingdelacale.com/
mailto:mairie@lanveoc.com
mailto:bibliotheque.lanveoc@orange.fr

